
Quatre bonnes raisons de choisir nos assurances complémentaires additionnelles

Protection en cas 
d’accident
Corporate Accident: 
traitements en division 
privée ou demi-privée en 
cas d’accident

En cas d’invalidité  
ou de décès
Accident/Risk: la sécurité 
financière en cas d’invali-
dité ou de décès suite à un 
accident ou une maladie

Pour un sourire éclatant
Dental: traitements 
dentaires ambulatoires et 
stationnaires en Suisse 
comme à l’étranger

Libre choix du médecin 
dans le monde entier
Corporate Medical Private: 
traitements ambulatoires 
et libre choix du médecin 
en Suisse comme à 
l’étranger

Sanitas Corporate Private Care

Assurances  
complémentaires  
additionnelles
Une couverture ciblée



sanitas.com/spcp-fr

Les assurances complémentaires additionnelles de Sanitas  
Corporate Private Care comblent d’importantes lacunes de couverture. 
Vous disposez ainsi d’une protection optimale. 
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Corporate Medical Private:
L’assurance sans frontières 
Cette assurance vous permet d’élargir le libre choix  
du médecin et de décider par quel praticien vous 
désirez être traité en ambulatoire, en Suisse comme  
à l’étranger. Les traitements ambulatoires effectués  
par des médecins diplômés ainsi que les thérapies 
prescrites par ces mêmes praticiens sont assurés:
	– Libre choix du médecin dans le monde entier  
pour les traitements ambulatoires dispensés par  
les médecins et les hôpitaux
	– Couverture pour les médecins en Suisse non  
reconnus par la LAMal
	– Prise en charge des coûts jusqu’à CHF 100 000.–  
par année civile (10% de quote-part, au max. 
CHF 1000.– par an)

Corporate Accident: 
Une couverture optimale en cas d’accident
En règle générale, votre employeur n’a conclu pour vous 
qu’une assurance d’hospitalisation en division générale. 
Souhaitez-vous profiter de la division demi-privée ou 
privée? Dans ce cas, l’assurance accidents complémen-
taire Corporate Accident est faite pour vous:
	– Séjour hospitalier à l’étranger en division privée 
(chambre à un lit) dans tous les hôpitaux
	– Prise en charge intégrale des coûts en cas de lésions 
dentaires dues à un accident
	– Prise en charge des coûts jusqu’à concurrence de 
CHF 20 000.– par année civile pour les transports,  
les actions de recherche et les frais de voyage

Hospital Day Comfort:
Pour les interventions ambulatoires
Les interventions médicales sont de plus en plus sou-
vent réalisées en ambulatoire. Cela signifie que vous 
quittez l’hôpital le jour même. Avec Hospital Day 
Comfort, vous bénéficiez du standard privé et d’une 
excellente prise en charge tout au long de l’intervention: 
	– Confort maximum et intimité
	– Libre choix de l’hôpital et du médecin dans tous  
les hôpitaux partenaires reconnus par Sanitas
	– Couverture des frais de voyage, de repas et  
d’hébergement
	– Participation aux frais d’aide-ménagère, de livraison 
de repas et de services d’assistance / de garde
	– Procédés, moyens et implants à la pointe du progrès
	– Consultation rapide d’un spécialiste et second avis 
médical

Dental:
Pour des dents en bonne santé
L’assurance complémentaire Dental comble les lacunes 
de l’assurance de base obligatoire. Dental est particuliè-
rement recommandée pour les enfants, car elle couvre 
non seulement les mesures préventives, mais égale-
ment les traitements d’orthodontie et de chirurgie 
maxillaire:
	– 80% des coûts de traitement à concurrence  
de CHF 5000.– par année civile
	– Traitements dentaires en Suisse et à l’étranger
	– Jusqu’à CHF 50.– de rabais sur l’hygiène dentaire et  
les traitements dentaires chez swiss smile

Risk:
Sécurité financière en cas de décès ou d’invalidité 
Malgré la sécurité offerte par les 1er et 2e piliers, des 
lacunes de couverture existent (surtout en cas de 
maladie). Il est possible de conclure Risk dès l’âge de 
30 mois et jusqu’à 55 ans. Les montants de la couver-
ture (de CHF 10 000.– à CHF 500 000.– au max.) sont 
flexibles et s’adaptent aux besoins individuels. À partir 
de 56 ans, le capital décès et invalidité assuré diminue. 
En cas d’invalidité, l’indemnisation dépend du degré 
d’invalidité: 
	– Couverture financière en cas de décès ou combinée 
comme capital décès / invalidité à la suite d’un acci-
dent ou d’une maladie
	– Versement du capital indépendamment des autres 
prestations d’assurance
	– Complément aux prestations légales

Accident:
L’assurance de capital en cas d’accident  
pour les exigences élevées 
Le capital assuré, adapté à vos besoins, est versé lors 
d’une invalidité et/ou d’un décès à la suite d’un accident. 
La somme assurée peut être conclue par tranches de 
CHF 10 000.– jusqu’à concurrence de CHF 500 000.– 
(jusqu’à 20 ans révolus et dès l’âge AVS, des montants 
maximums particuliers s’appliquent). En cas d’invalidité, 
l’indemnisation dépend du degré d’invalidité et du taux 
de progression:
	– Sécurité financière en cas de décès et/ou  
d’invalidité à la suite d’un accident
	– Versement du capital indépendamment des  
autres prestations d’assurance
	– Complément aux prestations légales des régimes 
d’assurance sociale de l’État


